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			Nos offres santé rien que pour vous
		

				

				
				
			La couverture (CSMR) dédiée aux agents IEG et à leur famille
		

				

				
				
							Vous êtes retraité(e), inactif ou inactive des Industries Électriques et Gazières (IEG) ? En plus de votre couverture Camieg, bénéficiez de la garantie CSMR pour obtenir des remboursements optimaux de vos frais de santé.

Que ce soit pour vos soins courants, optiques ou dentaires, économisez sur vos dépenses de santé pour profiter de votre temps libre en toute sérénité.

						

				

				

		
				
				
																										

				

				

				

		
				
				
							Cette surcomplémentaire a été conçue par vos activités sociales pour vous offrir une protection encore plus complète.
Seul ou en couple, bénéficiez de la garantie qui vous correspond au tarif le plus adapté à votre budget.
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			Lunettes avec verres complexes
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			100%
		

				

				

				
				
					
			
						
						
							
						Découvrez l'option de renfort
		
					
		

				

				

				

				

				
				
					

				

				

				

		
		
		
				
				
			Offre CSMR en couple
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			Simulateur de cotisation
		

				

				
				
							Nous vous proposons de réaliser une simulation de votre cotisation tenant compte de votre situation personnelle.
						

				

				

		
				
				
																										

				

				

				

				
				
					
					
				
				
				
			





	Mon adhésion
	




À qui s'adresse cette adhésion ?
Pour moi uniquement
Avec d'autres membres de votre famille ayants droits Camieg






	
Mes réductions
	







	Votre revenu fiscal de référence (sur votre dernier avis d'imposition)*
	







	Nombre de parts	*
	


1.00
1.25
1.50
1.75
2.00
2.25
2.50
2.75
3.00
3.25
3.50
3.75
4.00
4.25
4.50
4.75
5.00






	Vous avez souscrit un contrat dépendance auprès de la CCAS :*
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				Non			
		

		





	Vous avez souscrit un contrat obsèques auprès de la CCAS :*
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				Non			
		

		





	Vous êtes adhérent IDCP et vous n'avez pas bénéficié du reversement de cotisation IDCP M :*
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	Votre année de naissance*
	







	Votre année d'adhésion à IDCP*
	







	Votre conjoint(e) est adhérent(e) IDCP et n'a pas bénéficié du reversement de cotisation IDCP M :*
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			Nos avantages
		

				

				
				
							CSMR niveau 3, c’est l’assurance d’une retraite en toute quiétude grâce à des avantages sur mesure.

						

				

				

		
		
				
				
					
				
		
		
		
					
				
				
			



  
  
  
    
  





		

				

					

				

				

				

		
				
				
			Espace adhérent en ligne ou sur l’appli mobile
		

				

				
				
			
Une nouvelle interface plus intuitive pour gérer vos contrats en quelques clics. En prime, une nouvelle fonctionnalité disponible pour adhérer directement à l’option Confiance en toute sérénité.


		

				

				

				

				

		
		
				
		
		
		
					
				
				
			



  
  
    
  





		

				

					

				

				

				

		
				
				
			Remboursement sous 48h des frais de santé
		

				

				
				
			
Via la télétransmission Noémie.







		

				

				

				

				

		


		

				

				

		
				
				
					
				
				
				
					
			
				
							
								
Une coordinatrice dédiée pour assurer un lien privilégié avec les CMCAS
							

							
										
			
		
		
		
				
				
			



  
  
  
    
  





		

				

				

				

				

		
				
				
			
Et des conseillers à votre disposition dans vos points d’accueil.


		

				

				

				

				

		

							

						
											
								

		

				

				

				

				

		
		
				
				
				
					
			
				
							
								
Pas d’avance des actes médicaux
							

							
										
			
		
		
		
				
				
			



  
  
    
  





		

				

				

				

				

		
				
				
			
Pas d’avance des frais médicaux en optique, pour le forfait journalier et la chambre particulière.


		

				

				

				

				

		

							

						
											
								

		

				

				

				

				

		
		
				
				
				
					
			
				
							
								
Accès à notre réseau santé mutualiste
							

							
										
			
		
		
		
				
				
			



  
  
  
    
  





		

				

				

				

				

		
				
				
			
Accès à nos centres dentaires, d’optiques…


		

				

				

				

				

		

							

						
											
								

		

				

				

				

				

		


		

				

				

				

		
		
				
				
			Nous remboursons vos frais de santé sous 48 h !
		

				

				
				
							La retraite, c’est le temps rêvé pour profiter de ses loisirs. Mais encore faut-il se sentir en forme pour vraiment les apprécier. Afin que vous puissiez savourer votre temps libre en pleine santé, notre garantie CSMR niveau 3, dédiée aux retraités des Industries Electriques et Gazières ainsi que leurs ayants droit, rembourse vos frais de santé sous 48h. 

						

				

				

		
		
				
				
			Exemple de remboursement
		

				

				
				
							Équipement d’optique, avec des verres complexes de classe B

						

				

				

		
		
				
				
			Coût de la prestation
		

				

				

		
				
				
			701.80 €
		

				

				

				

		
		
				
				
			A.M.O (1)
		

				

		
				
				
			0.09 €
		

				

				

				

		
				
				
			Forfait complémentaire santé CAMIEG*
		

				

		
				
				
			282.91 €
		

				

				

				

		
				
				
			Forfait complémentaire santé CSMR**
		

				

		
				
				
			365 €
		

				

				

				

		
				
				
			Reste à charge
		

				

		
				
				
			53.80 €
		

				

				

				

				

		
		
				
				
			A.M.O (1)
		

				

		
				
				
			0.09 €
		

				

				

				

		
				
				
			Forfait complémentaire santé CAMIEG*
		

				

		
				
				
			282.91 €
		

				

				

				

		
				
				
			Forfait complémentaire santé CSMR**
		

				

		
				
				
			365 €
		

				

				

				

		
				
				
			Reste à charge
		

				

		
				
				
			53.80 €
		

				

				

				

				

				

				
				
							* Dans la limite des frais réels engagés, montant communiqué à titre indicatif et n’engageant pas celle-ci.

** Dans la limite des frais réels engagés.

(1) Base de remboursement 0.15€
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			Votre protection renforcée avec l’option Confiance
		

				

				
				
							Chez Solimut, vous ne payez que ce que vous voulez. Alors si vous souhaitez une protection encore plus complète, vous êtes libre de l’ajouter. Découvrez l’option Confiance, qui va plus loin dans la prise en charge de vos soins. 

Vous consultez un professionnel qui pratique des dépassements d’honoraires ? Vous devez subir une chirurgie dentaire ? Ne vous inquiétez pas pour votre budget, l’option Confiance prend en charge vos frais. 

De votre côté, vous n’avez plus qu’à vous concentrer sur l’essentiel : votre bien-être.
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			Veuf ou veuve d’un(e) retraité(e) des IEG, CSMR est aussi à vos côtés
		

				

				
				
							En tant que veuf ou veuve d’un(e) retraité(e) des Industries Électriques et Gazières, saviez-vous que nous sommes là pour vous ?

En effet, vous pouvez bénéficier de l’offre CSMR pour prendre soin de votre santé, si vous dépendez du régime de la Camieg.

Vous pouvez donc demander un rattachement à la Camieg, afin de profiter de la couverture santé CSM-R et vivre votre retraite en toute sérénité.
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			Des milliers de personnes utilisent nos services,
pourquoi pas vous ?
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Je suis couvert par la CAMIEG pour mes frais de santé. En prenant de l’âge, j’ai remarqué que les petits soucis étaient de plus en plus courants. 




Une consultation par-ci, un soin par là… les économies sont vite dépensées ! C’est pour cela que j’ai souscrit à la garantie CSMR. 




Je me sens beaucoup plus serein ainsi. Je sais que s’il m’arrivait quelque chose, je serais bien protégé et j’éviterais les problèmes financiers.


		

				

				
				
			Jean, 68 ans
		

				

				
				
			Retraité, mais avant tout un cuisinier hors pair
		

				

				

		
				
				
																										

				

				

				

				

				

		



		

				

				

		
				
				
			On répond à vos questions
		

				

				
				
					
				
				
				
					
			
				
							
								
À qui dois-je envoyer mes devis et mes factures d’ostéopathie, pédicure et autres ?
							

							
								
Vous pouvez envoyer vos devis et factures directement à Solimut CSMR, soit en les adressant directement via votre espace adhérent sur l’application Solimut, soit par courrier à l’attention de : Solimut Mutuelle de France, Service CSMR TSA 21123, Saint-Laurent-du-Var Cedex.



							

						
											
								

		

				

				

				

				

		
		
				
				
				
					
			
				
							
								
Ai-je un délai de carence quand j’adhère à CSMR ?
							

							
								
Lorsque vous souscrivez au contrat CSMR, votre adhésion prend effet immédiatement, sans délai de carence.



							

						
											
								

		

				

				

				

				

		
		
				
				
				
					
			
				
							
								
Qui prend en charge mes appareils auditif ?
							

							
								
Les dispositifs auditifs sont pris en charge à la fois par le régime de base et par le régime complémentaire CAMIEG.



							

						
											
								

		

				

				

				

				

		
		
				
				
				
					
			
				
							
								
Si je suis hospitalisé, à qui dois-je adresser ma facture d’hospitalisation ?
							

							
								
Vous pouvez adresser vos factures d’hospitalisation à la fois à la CAMIEG par courrier et à Solimut CSMR soit en les adressant directement via votre espace adhérent sur l’application Solimut, soit par courrier à l’attention de Solimut CSMR.



							

						
											
								

		

				

				

				

				

		
		
				
				
				
					
			
				
							
								
Puis-je transmettre à Solimut mon avis d’imposition via mon espace CSMR ?
							

							
								
Non, vous devez attendre de recevoir, sur la période de septembre à novembre, un lien sécurisé via votre espace adhérent sur l’application Solimut ou de recevoir votre enveloppe T.



							

						
											
								

		

				

				

				

				

		
		
				
				
				
					
			
				
							
								
Pourquoi ma cotisation CSMR a évolué au 1er janvier ?
							

							
								
Chaque année au 1er janvier la cotisation CSMR est ajustée en fonction de votre coefficient social, qui est déterminé selon les directives de la CCAS. Si ce coefficient subit des modifications, votre cotisation en est également impactée. L’inflation ou PLFSS peuvent également avoir un impact sur la cotisation, dû à une augmentation fixé par la CCAS.



							

						
											
								

		

				

				

				

				

		


		

				

				
				
					
							
					
												
															
								
													
												En savoir plus
					


					
Quel est le régime de complémentaire santé quand on est retraité des Industries Électriques et Gazières (IEG) ?




Vous êtes retraité des Industries Électriques et Gazières (IEG) et votre organisme de Sécurité sociale se nomme la CAMIEG (Caisse d’Assurance Maladie des Industries Électriques et Gazières). Cette caisse assure la gestion du régime spécial d’assurance maladie des Industries Électriques et Gazières sous la tutelle de l’État.
Sa compétence est nationale. Elle protège les agents sous statut des IEG (ou assimilés) en activité, en inactivité, ainsi que leurs ayants droit.




Pourquoi souscrire une surcomplémentaire santé quand on est retraité des Industries Électriques et Gazières (IEG) ?




Lorsque l’assuré a recours à des soins, ses frais sont pris en charge par la Sécurité sociale, qui rembourse une partie des dépenses selon les taux prévus par le régime de base. Ensuite, l’assurance complémentaire, plus communément appelée mutuelle santé, intervient pour rembourser les frais non couverts par la Sécurité Sociale. Enfin, la surcomplémentaire entre en jeu pour prendre en charge les dépenses restantes, selon les garanties prévues par le contrat. 




La surcomplémentaire santé constitue donc un troisième niveau de remboursement, permettant de réduire davantage encore le reste à charge de l’assuré.




En effet, la Sécurité sociale et l’assurance complémentaire ne remboursent pas intégralement tous les frais de santé. Par exemple, les équipements optiques complexes peuvent engendrer des frais restant à la charge du patient. De nombreux professionnels pratiquent des dépassements d’honoraires. Lorsqu’un problème de santé nécessite plusieurs rendez-vous, cela peut finir par représenter un budget conséquent. Ainsi, la surcomplémentaire santé permet de couvrir ces frais supplémentaires pour préserver ses économies.




En tant que retraité des IEG, vous pouvez souscrire, pour de meilleurs remboursements, à la garantie surcomplémentaire santé CSMR (Couverture Supplémentaire Maladie des Retraités) assurée et gérée par Solimut Mutuelle de France.




Quelles sont les garanties proposées dans l’offre de surcomplémentaire santé CSMR de Solimut ?




Qu’est-ce qui est pris en charge ?




L’offre CSMR Solimut prend en charge différents frais médicaux pour assurer une couverture optimale des retraités des IEG. Comme notamment le forfait hospitalier, le forfait d’accompagnement, la chambre particulière. Mais également les dépassements d’honoraires des généralistes et spécialistes adhérents au DPTAM, ainsi que les consultations de médecine complémentaire. Les prothèses dentaires, auditives et optiques sont également couvertes, ainsi que les cures thermales.




Quels sont les bénéfices de la surcomplémentaire santé CSMR ?




La surcomplémentaire dédiée aux retraités des Industries Électriques et Gazières permet de profiter d’une meilleure couverture de vos frais de santé. Elle prend en charge une partie des frais de santé qui ne sont pas intégralement remboursés par la Camieg. Cela englobe entre autres les frais liés à l’hospitalisation, les consultations auprès de médecins spécialistes, les soins dentaires, auditifs et optiques, les cures thermales.
L’offre CSMR permet aux retraités des IEG de maintenir leur tranquillité d’esprit en sachant qu’ils ont accès à des soins médicaux essentiels sans compromettre leur situation financière.




Des tarifs concurrentiels




La garantie supplémentaire de la CSMR offre aux retraités des Industries Électriques et Gazières (IEG) une opportunité d’accéder à une mutuelle individuelle à des tarifs préférentiels. Cette solution vise à assurer une protection robuste pour les retraités des IEG qui font face à des contraintes budgétaires.




Des agences et des conseillers à votre écoute




En choisissant la surcomplémentaire CSMR, les retraités des IEG bénéficient d’un suivi personnalisé et de conseils adaptés à leur situation, à proximité de leur domicile. Notre engagement est d’offrir un service proche et accessible pour tous.




Exemple de remboursement




Prenons l’exemple d’une personne qui consulte un médecin spécialiste (adhérent au DPTAM) et qui pratique un dépassement d’honoraires. Pour le prix d’une consultation d’un montant de 60€, le reste à charge avec participation de la Camieg s’élève à 31€. Avec la surcomplémentaire CSMR Solimut, le reste à charge ne serait plus que de 6€. Soit une économie de 25€.




Qui peut adhérer au contrat CSMR de Solimut ? 




La surcomplémentaire santé CSMR est ouverte aux retraités des IEG, affiliés à la Camieg. Peuvent également adhérer : 




	les membres de votre famille, époux(se) et enfant(s) de moins de 26 ans, couverts par la Camieg. 
	les veufs(ves), orphelins et conjoints divorcés, actifs ou retraités, si toutefois ils bénéficient d’une pension de la Cnieg et s’ils sont affiliés à la Camieg.
	les personnes conventionnées CCAS retraitées, affiliées à la Camieg.





Découvrez l’offre de renfort Confiance pour encore plus de remboursements !
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							Par téléphone ou en agence avec un conseiller qui saura vous accompagner en fonction de votre besoin.
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					Me contacter par téléphone				
			
					
				
														
				
					Me contacter par mail				
			
					

			
				
				
				
					
			
			
			

							
			
			
								
												
								date_rdv							
								
			
							

			Choisissez votre date de rappel
Aujourd’hui
Jeudi 14 mars
Vendredi 15 mars
Lundi 18 mars
Mardi 19 mars
Mercredi 20 mars


		

						

								
												
								heure							
								
			
							

			et votre heure de rappel idéale
09h00 - 10h30
10h30 - 12h00
12h00 - 13h30
13h30 - 15h00
15h00 - 16h30
16h30 - 17h30


		

						

								
					Si vous préférez nous joindre,
vous pouvez nous appeler au 0800 13 2000 (de 9h30 à 17h30 du lundi au vendredi)
				

								
													
											

								
							

						

								
												
								rgpd							
								
			
				
				Dans le cadre de ma demande, j’accepte d’être recontacté par téléphone par Solimut Mutuelle de France*.			
		

						

								
													
											

								
					
						
															
																										
																						Envoyer
													
					
				

			

		

				

				

		
				
				
			* Nous vous rappelons que nos appels s’effectuent dans le respect de la loi n° 2021-402 du 8 avril 2021 et du décret n° 2022-34 du 17 janvier 2022 relatifs au démarchage téléphonique et nous vous informons qu’à défaut de consentement explicite de votre part, la Mutuelle ne sera pas en mesure de vous recontacter.

		
			
						
						* En savoir plus
		
					
		

				

				

				
				
			Les données à caractère personnel recueillies font l’objet d’un traitement par Solimut Mutuelle de France, conformément à la loi n°78-17 Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016. 
Pour la réalisation de ce traitement, la Mutuelle pourra faire appel à un sous-traitant, lié par contrat, qui présentera les garanties suffisantes afin de répondre aux exigences de sécurité et de confidentialité des données,
ainsi qu'au respect des instructions de traitement définies par la mutuelle. 
L’intégralité de la politique de protection des données personnelles mise en place par la Mutuelle peut être consultée à cette adresse. 

		
			
						
						Protection des données à caractère personnel
		
					
		

				

				

				

				

		
				
				
					
			
			
			

							
			
			
								
												
								Nom							
														
											

								
												
								prenom							
														
											

								
												
								E-mail							
														
											

								
													
											

								
					
						
															
																										
																						Envoyer
													
					
				

			

		

				

				

		
				
				
			Les données à caractère personnel recueillies font l’objet d’un traitement par Solimut Mutuelle de France, conformément à la loi n°78-17 Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016. 
Pour la réalisation de ce traitement, la Mutuelle pourra faire appel à un sous-traitant, lié par contrat, qui présentera les garanties suffisantes afin de répondre aux exigences de sécurité et de confidentialité des données,
ainsi qu'au respect des instructions de traitement définies par la mutuelle. 
L’intégralité de la politique de protection des données personnelles mise en place par la Mutuelle peut être consultée à cette adresse. 

		
			
						
						Protection des données à caractère personnel
		
					
		

				

				

				

				

					

		

				

				

				

				

				

		































































